
Déclaration conjointe des représentants des institutions nationales des droits de l’homme lors de 54e Session de la Commission des Nations Unies sur le statut des femmes
Réaffirmant le rôle important et constructif joué par les institutions nationales des droits de l’homme
 et leur intervention dans la lutte contre les atteintes aux Droits de l’Homme et dans la diffusion d’informations et de formations relatives aux Droits de l’Homme conformément à la Déclaration de Vienne et au Programme d’action ;
Reconnaissant que les institutions nationales des droits de l’homme ont un rôle essentiel à jouer pour la promotion et l’assurance de l’indivisibilité et de l’interdépendance de tous les droits conformément à la décision n° 2005/74 de la Commission des Droits de l’Homme ;
Réaffirmant que les institutions nationales des droits de l’homme ont été reconnues comme une source d’informations objective et fiable quant à la situation relative aux droits de l’homme au sein de leur pays conformément à la décision 60/251 de l’Assemblée générale et 5/1 du Conseil des Droits de l’Homme ;
Soulignant que la participation et la consultation des institutions nationales des droits de l’homme se basent sur des accords, dont la décision n° 1996/31 du Conseil économique et social datée du 25 juillet 1996 et les pratiques observées par la Commission des Droits de l’Homme, ainsi que les décisions prises par le Conseil des Droits de l’homme, tout en assurant la participation la plus productive possible de ces organismes ;
Reconnaissant que les institutions nationales des droits de l’homme représentent des intervenants essentiels de la structure institutionnelle nationale et internationale ainsi que des mécanismes de responsabilisation en ce qui concerne l’avancement de la femme ;
Reconnaissant que les institutions nationales des droits de l’homme jouent un rôle essentiel dans la mise en œuvre de la Déclaration de Pékin et la Plateforme pour l’action conformément aux Conclusions de la 53e session du CSF ;
Reconnaissant que les institutions nationales des droits de l’homme participent en toute autonomie à l’échelle internationale
 et jouent un rôle essentiel pour faire en sorte que les droits de la femme soient intégralement respectés.
Reconnaissant par ailleurs que les institutions nationales des droits de l’homme n’ont pas un statut de participant autonome au sein de la Commission sur le statut des femmes (CSF), le principal groupe intergouvernemental visant à l’égalité des sexes et la responsabilisation des femmes ; 

Les institutions nationales des droits de l’homme étaient présentes lors de la 54e session du CSF :  

Demandent avec insistance au CSF de reconnaître officiellement l’indépendance des institutions nationales des droits de l’homme dans la promotion de la responsabilisation des femmes et l’égalité des sexes au niveau national, régional et international ;
Encouragent les états membres à soutenir une décision autorisant la participation indépendante des institutions nationales des droits de l’homme au CSF, à l’instar des autres organismes des Nations Unies ;
Invitent les états membres à stimuler la mise en place d’une structure internationale en termes de sexe en veillant à ce que les INDH disposent d’un statut indépendant au sein de la CSF ;  

Encouragent les états membres à réfléchir à la manière dont les institutions nationales des droits de l’homme pourront devenir un partenaire national dans le cadre de cette procédure associée au sexe ; 

Demandent aux citoyens de déployer les efforts nécessaires pour assurer le statut de participant indépendant aux institutions nationales des droits de l’homme au sein du CSF. 

Cette déclaration conjointe est rédigée par les représentants des institutions nationales des droits de l’homme australiennes, canadiennes, espagnoles, jordaniennes, coréennes, mexicaines, néo-zélandaises, nigérianes, philippines, sud-africaines et thaïlandaises.
Toute question relative à cette déclaration conjointe pourra être adressée à Mlle Pip Dargan à l’adresse pipdargan@asiapacificforum.net.
� Les Institutions nationales des Droits de l’Homme ont été établies conformément aux Principes relatifs au Statut des Institutions nationales (« Principes de Paris ») qui ont été adoptés par la Commission des Droits de l’Homme (1992/54) et l’Assemblée générale en 1993 (48/134).


� Le Conseil de droits de l'homme des Nations Unies, le Comité de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, le Comité des droits de l’homme des Nations Unies, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies et les autres institutions internationales de défense des droits de l’homme. 
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